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ORDRE NATIONAL
DES INFIRMIERS

– Loi du 21 décembre 2006

– Décret du 13 avril 2007

– Arrêté du 21 decembre 2007

Loi du 21 décembre 2006
(JO du 27-12-2006) ����

• O. N. I. : groupe obligatoirement tous les infirmiers habilités à
exercer leur profession en France sauf les militaires
– Éthique, moralité, probité, compétence, devoirs professionnels, code de 

déontologie (décret en Conseil d’État).
Code : droits et devoirs déontologiques et éthiques / infirmiers,  
/ patients, / autres P. S.

– Assure la défense de l’honneur et de l’indépendance de la profession et 
en assure la promotion.

– Peut organiser des œuvres d’entraide et de retraite
– Étudie les questions et projets du Ministre de la Santé relatives à

l’exercice de la profession
– Diffuse les règles de bonnes pratiques et en organise l’évaluation 

(H.A.S.)�
– Suivi de la Démographie

Loi du 21 décembre 2006
(JO du 27-12-2006) ����

– Conseils départementaux

– Conseils régionaux

– Conseil national

Loi du 21 décembre 2006
(JO du 27-12-2006) ����

CONSEIL DEPARTEMENTAL
� Placé sous le contrôle du C.N.O.
� Missions départementales : 

– Assure la défense de l’honneur et de l’indépendance de la profession et 
en assure la promotion.

– Peut organiser des œuvres d’entraide et de retraite
– Étudie les questions et projets du Ministre de la Santé relatives à

l’exercice de la profession
– Diffuse les règles de bonnes pratiques et organise l’évaluation (H.A.S.)�
– Suivi de la Démographie
– Représentation départementale de la profession
– Conciliation / patient ou / P.S .
– Assure l’inscription au tableau de l’ordre

Loi du 21 décembre 2006
(JO du 27-12-2006) ����

CONSEIL DEPARTEMENTAL
� Composition :

• Titulaires = suppléants élus au suffrage direct uninominal

• Élus pour 4 ans avec renouvellement de la moitié tous les deux ans

• Trois collèges:
� Secteur public élu par le secteur public
� Secteur salarié du privé élu par le secteur salarié du privé
� Secteur libéral élu par le secteur libéral

• Un président élu pour 2 ans
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Loi du 21 décembre 2006
(JO du 27-12-2006) ����

CONSEIL REGIONAL
� Placé sous le contrôle du C.N.O
� Missions régionales :

– Assure la défense de l’honneur et de l’indépendance de la profession et 
en assure la promotion.

– Peut organiser des œuvres d’entraide et de retraite
– Étudie les questions et projets du Ministre de la Santé relatives à

l’exercice de la profession
– Diffuse les règles de bonnes pratiques et organise l’évaluation (H.A.S.)�
– Suivi de la Démographie
– Représentation régionale de la profession
– Coordination des conseils départementaux
– Étudie les projets, propositions ou demande d’avis d es instances 

régionales de santé et du Conseil Régional (formation 
professionnelle)�

– Peut décider de la suspension temporaire en cas d’in firmité ou 
d’état pathologique d’un professionnel (délibération non publique et 
appel au CNO)�

Loi du 21 décembre 2006
(JO du 27-12-2006) ����

CONSEIL REGIONAL

� Composition :
• Titulaires = suppléants élus au suffrage direct uninominal des 

représentants départementaux

• Élus pour 4 ans avec renouvellement de la moitié tous les deux ans

• Trois collèges:
� Secteur public élu par les représentants départementaux du 

secteur public
� Secteur salarié du privé élu par les représentants 

départementaux du secteur salarié du privé
� Secteur libéral élu par les représentants départementaux du 

secteur libéral

• Un président élu pour 2 ans

• Il comprend une chambre disciplinaire de première i nstance et 
une section des assurances sociales de la chambre 
disciplinaire de première instance

Loi du 21 décembre 2006
(JO du 27-12-2006) ����

CONSEIL NATIONAL
� Missions nationales :

– Assure la défense de l’honneur et de l’indépendance de la profession et 
en assure la promotion.

– Peut organiser des œuvres d’entraide et de retraite
– Étudie les questions et projets du Ministre de la Santé relatives à

l’exercice de la profession
– Diffuse les règles de bonnes pratiques et organise l’évaluation (H.A.S.)�
– Suivi de la Démographie
– Élabore le code de déontologie et veille à son observ ance
– Étudie les questions ou projets soumis par le Minist re de la Santé
– Peut se porter partie civile (préjudice direct ou indirect de l’intérêt 

collectif de la profession)�
– Assisté par un Conseiller d’État (voix délibérative)�
– Fixe le montant de la cotisation et en assure la ge stion
– Contrôle la gestion des conseils départementaux et régionaux

Loi du 21 décembre 2006
(JO du 27-12-2006) ����

CONSEIL NATIONAL
� Composition :
• Titulaires = suppléants élus au suffrage direct uninominal des représentants 

régionaux

• Élus pour 4 ans avec renouvellement de la moitié tous les deux ans

• Trois collèges:
� Secteur public élu par les représentants régionaux du secteur public
� Secteur salarié du privé élu par les représentants régionaux du 

secteur salarié du privé
� Secteur libéral élu par les représentants régionaux du secteur 

libéral

• Un président élu pour 2 ans

• Il comprend une chambre disciplinaire d’appel et un e section des 
assurances sociales de la chambre disciplinaire d’a ppel

Décret  du 13 avril 2007
(JO du 14-04-2007) ����

Ce décret est relatif à la composition, 
aux modalités d’élection et au 

fonctionnement des conseils de 
l’ordre des infirmiers et à la procédure 
disciplinaire applicable aux infirmiers

Décret  du 13 avril 2007
(JO du 14-04-2007) ����

� Inscription au tableau de l’ordre :

• Lettre recommandée avec A.R. au Président du conseil  
de l’ordre du  département de sa résidence 
professionnelle :

� Copie de pièce d’identité
� Copie du diplôme, certificats, titres ou 

autorisations d’exercice
� Attestation sur l’honneur (pas de condamnation 

ni de sanction incompatible)�

� Certificat de radiation d’un autre département 
(exercice antérieur)�

� …
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Décret  du 13 avril 2007
(JO du 14-04-2007) ����

� Règles communes d’exercice libéral :

� Sociétés d’exercice libéral SEL 
SELARL, …

� S. C. P.

� Sociétés en participation

Décret  du 13 avril 2007
(JO du 14-04-2007) ��������

� Condition de candidature :
� Inscrit au tableau
� A jour de cotisation
� Date buttoir de dépôt 
� Pas de vote par procuration

� Règles de fonctionnement (suppléants…)�

� Règles de recours contre les élections 
(15 jours)�

Décret  du 13 avril 2007
(JO du 14-04-2007) ��������

� les Collèges :
� secteur public : fonctionnaires, agents 

contractuels des fonctions publiques de 
l’État, térritoriale et hospitalière

� secteur privé : contrat de travail de droit 
privé

� secteur libéral : libéraux et libéraux temps 
partiel (activité salariée)�

(les retraités inscrits au tableau relève du 
dernier collège dont ils faisaient partie)�

Décret  du 13 avril 2007
(JO du 14-04-2007) ��������

� Les postes départementaux :

• IDE < ou = 4 000

� 3 secteur libéral

� 4 secteur privé

� 6 secteur public

Décret  du 13 avril 2007
(JO du 14-04-2007) ��������

� Les postes départementaux :

• 4 000 < IDE < ou = 9 000

� 5 secteur libéral

� 7 secteur privé

� 11 secteur public

Décret  du 13 avril 2007
(JO du 14-04-2007) ��������

� Les postes départementaux :

• 9 000 < IDE

� 7 secteur libéral

� 10 secteur privé

� 14 secteur public
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Décret  du 13 avril 2007
(JO du 14-04-2007) ��������

� Commission de conciliation :

Au moins trois membres devant siéger au 
sein de cette commission sont élus parmi 
les titulaires et les suppléants du conseil 

départemental

Décret  du 13 avril 2007
(JO du 14-04-2007) ��������

� Les postes au conseil régional :

• IDE < ou = 10 000

� 3 secteur libéral

� 4 secteur privé

� 6 secteur public

Décret  du 13 avril 2007
(JO du 14-04-2007) ��������

� Les postes au conseil régional :

• 10 000 < IDE < ou = 20 000

� 4 secteur libéral

� 6 secteur privé

� 9 secteur public

Décret  du 13 avril 2007
(JO du 14-04-2007) ��������

� Les postes au conseil régional :

• 20 000 < IDE

� 5 secteur libéral

� 7 secteur privé

� 11 secteur public

Décret  du 13 avril 2007
(JO du 14-04-2007) ��������

� Chambre disciplinaire de 1ère instance :

- IDE < ou = 10 000
� 1 Président
� 6 titulaires
� 6 suppléants

Élus par le conseil régional
La chambre siège en formation d’au moins 5 

membres

Décret  du 13 avril 2007
(JO du 14-04-2007) ��������

� Chambre disciplinaire de 1ère instance :
- IDE > 10 000

� 1 Président
� 12 titulaires
� 12 suppléants

Élus par le conseil régional
La chambre siège en formation 

d’au moins 5 membres
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Décret  du 13 avril 2007
(JO du 14-04-2007) ��������

� Les postes au conseil national :

52 membres :

� 12 secteur libéral

� 16 secteur privé

� 24 secteur public

Répartis en 9 secteurs fixés par arrêté du 

Ministre de la Santé

Un représentant du Ministre de la santé

siège avec voix consultative

Décret  du 13 avril 2007
(JO du 14-04-2007) ��������

� Chambre disciplinaire d’appel :

� 1 Président

� 12 titulaires

� 12 suppléants

Le représentant du Ministre de la santé n’est 
ni éligible ni électeur à la chambre 

disciplinaire nationale

Arrêté du 21 decembre 2007

La date de la première élection de chacun des 
conseils est annoncée 

par arrêté du Ministre de la santé.
Sont éligibles les infirmiers enregistrés à la 
préfecture depuis au moins 3 ans à la date de 

l’élection.
Sont électeurs les infirmiers ayant été enregistrés 

au moins 2 mois avant la date des élections.
La première élection de chaque bureau a lieu sous 

la présidence du doyen d’âge.

…


